
tenues à Lausanne, -jsudi,.ldr. 
septembre 19&$3, à 16 haures 

Présents: M, .dé Boisanger 
M, Yalcin 

(France)” ‘: - 
(Turquie) 

*M+ Rockwell (Etats-Unis); 
‘M, de Azc&ate 
M, Lucas . (France) 
M, Zorlu 

,,l..,&’ 
(Turquie),.‘. 

M. Kund8 (Etats-UnPs) 
*Suppl6ant 

ORIGINAL: ENGLLSH 
v 

Président , 

SecrQtafrs principal 
Membres du Cc;mit6 
tochnl, ué 
?$fugi s % 

pour les 

:Examen j& ranDort du Comité techniaue-pwr les réfueri$s, . 
. En ce qui concerne les ltm8sures proposQes à la CommissiOn 

,.de Conc%liation par le Comit& techniq& à la suite de 88s 
enqu&8s1’ M, Rr3CKWELL se déclare spécialemsnt’int8resse par les 
paragraphes 2 8,t cj; toutefois, en ce qtii concerne le paragraphe 
2, il estime que la Crjmmisslon aura besoifi de d6tails supplé- 
mentaireg sur l’emplacement et le nombre,des personnes en cause,, 

En réponse à une question du PRESIDENT concernant le 
paragiaphe 4, le Dr, LUCAS dît que le mrJntant recommandé 
par lf.UNRPR pour ce fonds est de 200.00’0 dollars; ce chiffre 
est calcul6 sur la base drune dépense d8 2 dollars par mJis et 
par réfugi&, ce qui 8~3% Une’ 6valuation $r8& basse. 

La Csm&issJ,on décide ‘a’près examen? d’qocepter la 
recammandat~(3n que CcJmporte le paragraphe 4 et’ ,de Iradresser, pal? 
cablagramme ‘ku Secrétaire g&éral, Il est.é~alemen~ décid6’ 
que le Comité général entrera en rapport avec Ile Comit6 teohniqus 
ay1 vue d’une kt&de d&baill&e de la suggestion du paragraphe 2, 
et que le p@g+grapha 6 sera signalé.à l’attention de M, Clapp$ 
en’ tant que j3&si,dent de &a ‘Misk&‘d’~6kude, ‘Il est 8~ outr8 
d6cid6 que le rapport du Comité ‘techni+k ‘s6.k imm&di&ement 
communiqué au Secrétaire g6n&al~ e% & Mi CXapp et que lfon 
demandera au Sscr&aire g&&ral de le publi&k~ 



Quant aux t~recommandations pkr la Mission &onrJmique 

dtétude” M, ROCKWELL dit que ce document sera très utile à 

M, Clapp et devrait lui Qtre transmis, 

Les meïnbyes du Comité technAue se retirent. 
*. 

La CcJ?nId.SSion adoK&e et- s&gn& le texte revisé de la 

lettre de transmission au Secrétaire général de 1tACTE concert 

nant Jérusalem, 

Transmj.ssj.on ia~l;- délkatians arabes et isra&i&$w? du PrOj+t &Z 

Déclaration concernant les Lieux saints situés en deho& 
J&usalem, 

En ce qui cancerne la lettre de transmission du Projet 
de Déclaration, le PRESIDENT estime quIi.1 n’est pas Indiqué avel: 

. une nettet6 suffisante que lion escompte une réponse des 
délégations arabes et israélienrie 5 il prcipose donc lfadditirtn 

de quelques mats à cet effet dans le second paragraphe. Il 

propose egalement de remplacer, dans le corps du troisième 
paragrwe, les mots “les mesures qu’elle a prises a cet égarcY* 
par les mats Ifla présente CrJIIInTUniCaticJd’ c 

La Commission adOFte le texte de la lettre apr&s amendemai 

Pro,iet de Mandat de la .Mi.sSirJn drétude 

Le PRESIDENT se dklare, en principe, d’accord sur le 
projet swmis par ‘le représentant des Etats-Unis mais il 

consid&re qu’en raison de If étendue et la ccJrIq&kation de la 
tâche de la mission, il serait nécessaire d’en ::?QV~%~ la 
rédaction, Etant donné qu’il est souhaité que le mandat sd.t 

accepté et communiqué par cablogrûmme au Secrétai.ra.g6nOral 
avant que M. Clapp n’ait quitté les Etats-Unis, il ,propose que 
M. RrJckwel-1, revoie le projet, avec ZfaSsiStance du Secr&ariâ-t;, 
aux fins d’approbation par la Catilssion‘le lendemain. matin, 

% . 
‘2 

1 . 
&Ui.‘chtiCerne la nomination des membres du &X&XX? d*&tqde, 

La CWrlmZssion adogtc le texte du cablogrammç aprbs une 
mr,dification de ffJrrfle+ 


